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1. 
Arrangement de Strasbourg 

concernant la classification internationale des hrevets 
du 24 mars 1971. 

modifié le 2 octobre 1979 

Les Parties Contractantes, 

Considérant qu e l'adoption, sur le plan mondial, d ' un sys­

tème uniforme pour la classification des brevets, des certifi­

cats d'auteur d'invention, des modèles d'utilité et des certi­

ficats d'utilité répond à l'intérêt général et est de nature à 

établir une coopération internationale plus étroite et à favo­

riser l'harmonisation des systèmes juridiques dans le domaine 

de la propriété industrielle, 

Reconnaissant l'importance de la Convention européenne 

sur la classification internationale des brevets d ' invention, 

du 19 décembre 1954, par laquelle le Conseil de l'Europe a 

institué la classification internationale des brevets d'inven­

tion, 

Eu égard à la valeur universelle de cette classification et 

à l'importance qu'elle présente pour tous les pays parties à 
la Convention de Paris pour la protection de la proprié té 

industrielle, 

Conscientes tle l'importance que cette classification pré­
sente pour les pays en voie de développement, en leur facili­

tant l'accès au volume toujours croissant de la technologie 
moderne, 

Vu l'article 19 de la Convention de Paris pour la protec­

tion de la propriété industrielle du 20 mars 1883, telle qu' elle 

a été révisée à Bruxelles le 14, décembre 1900, à Washington 

le 2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925, à Londres le 

2 juin 1934, à Lisbonne le 31 octobre 1958 et à Stockholm 
le 14 juillet 1967, 

Sont convenues de ce qui suit: 
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Article I•r 

Constitution d'une Union particulière; 

Adoption d'une classification internationale 

Les pays auxquels s'applique le présent arrangement sont 

constitués à l'état <l'Union particulière et adoptent une clas­

sification commune, appelée « classification internationale des 

brevets » ( dénommée ci-après « classification ») , pour les bre­

vets d ' invention, les certificats d' auteur d'invention, les mo­

dèles d'utilité et les certificats d'utilité. 

Article 2 

Définition de la classification 

1) a) La classification est constituée par: 

i) le texte qui a été établi conformément aux dispositions 

de la Convention européenne sur la classification inter­

nationale des brevets d'invention, du 19 décembre 1954 

(dénommée ci-après « Convention européenne »), et qui 

est entré en vigueur et a été publié par le Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe le 1 cr septembre 1968; 

ii) les modifications qui sont entrées en vigueur en vertu 

de l'article 2.2) de la Convention européenne avant l'en­

trée en vigueur du présent arrangement; 

iii) les modifications apportées par la suite en vertu de l' ar­

ticle 5 et qui entrent en vigueur conformément à l'ar­
ticle 6. 

b) Le guide d'utilisation et les notes qm sont contenus 
dans le texte de la classification font partie intégrante de 

celle-ci. 

2) a) Le texte visé à l'alinéa l)a)i) est contenu dans deux 

exemplaires authentiques, en langues anglaise et française, 

déposés, au moment où le présent arrangement est ouvert à 

la signature, l'un auprès du Secrétaire général du Conseil de 

l'Europe et l' autre auprès du Directeur général de l'Organisa­

tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle (dénommés res-
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pectivement ci-après « Directeur général » et « Organisation») 

instituée par la Convention du 14 juillet 1967. 

b) Les modifications visées à l'alinéa l)a)ii) sont déposées 

en deux exemplaires authentiques, en langues anglaise et 
française, l'un auprès <lu Secrétaire général du Conseil <le 

l'Europe et l'autre auprès <lu Directeur général. 

c) Les modifications visées à l'alinéa l)a)iii) sont déposées 

en un seul exemplaire authentique, en langues anglaise et 
française, auprès du Directeur général. 

Article 3 

Langues de la classification 

1) La classification est établie dans les langues anglaise et 
française, les deux textes faisant également foi. 

2) Le Bureau international <le l'Organisation (dénommé 
ci-après « Bureau international») établit, en consultation avec 

les gouvernements intéressés, soit sur la base d'une traduction 
proposée par ces gouvernements, soit en ayant recours à tout 
autre moyen qui n'aurait aucune incidence financière sur le 

budget de l'Union particulière ou pour l'Organisation, des 
textes officiels de la classification dans les langues allemande, 
espagnole, japonaise, portugaise, russe et dans les autres lan­

gues que pourra désigner l'Assemblée visée à l'article 7. 

Article 4 

Application de la classification 

1) La classification n'a qu'un caractère administratif. 

2) Chacun des pays de l'Union particulière a la faculté 

d'appliquer la classification à titre de système principal ou 
de système auxiliaire. 

3) Les administrations compétentes des pays de l'Union 
particulière feront figurer 

i) dans les brevets, certificats d'auteur d'invention, mo­
dèles d'utilité et certificats d'utilité qu'elles délivrent, 
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ainsi que dans les demandes de tels titres, qu'elles les 

publient ou les mettent seulement à la disposition du 

public pour inspection, 

ii) dans les communications par lesquelles des périodiques 

officiels font connaître la publication on la mise à la 

disposition du public des documents mentionnés an sou~­

alinéa i), 

les symboles complets de la classification donnés à l'invention 

qui est l'objet du document mentionné au sons-alinéa i). 

4) Au moment de la signature du présent arrangement ou 
du dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion: 

i) tout pays peut déclarer qu'il se réserve de ne pas faire 

figurer les symboles relatifs aux groupes ou sous-groupes 

de la classification dans les demandes visées à l'alinéa 3) 
qui sont seulement mises à la disposition du public pour 

inspection et dans les communications y relatives; 

ii) tout pays qui ne procède pas à l'examen de la nouveauté 

des inventions, qu'il soit immédiat on différé , et dont 

la procédure de délivrance des brevets ou des autres 
titres de protection ne prévoit pas une recherche sur 

l'état de la technique peut déclarer qu'il se réserve de 

ne pas faire figurer les symboles relatifs aux groupes et 

sous-groupes de la classification dans les documents et 

les communications visés à l'alinéa 3). Si ces conditions 

n'existent que pour certaines catégories de titres de pro­

tection ou certains domaines de la technique, le pays en 

cause ne peut faire usage de la réserve que dans cette 

mesure. 

5) Les symboles de la classification, précédés de la men­

tion « classification internationale des brevets» ou d'une abré­

viation arrêtée par le Comité d'experts visé à l'article 5, se­

ront imprimés, en caractères gras ou d'une autre façon bien 

visible, en tête de chaque document visé à l'alinéa 3)i) dans 

lequel ils doivent figurer. 
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6) Si un pays de l'Union particulière confie la délivrance 

des brevets à une administration intergouvernementale, il 
prend toutes mesures en son pouvoir pour que cette adminis­

tration applique la classification conformément au présent 

article. 

Article 5 

Comité d'experts 

1) Il est institué un Comité d'experts dans lequel chacun 

des pays de l'Union particulière est représenté . 

2) a) Le Directeur général invite les organisations inter­

gouvernementales spécialisées dans le domaine <les brevets et 

dont un au moins des pays membres est partie au présent 

arrangement à se faire représenter par des observateurs aux 

réunions du Comité d'experts. 

b) Le Directeur général p eut, et, à la demande <ln Comit{· 

d'experts, doit inviter des représentants d'autres organi sations 

intergouvernementales et internationales non gouvernemen­

tales à prendre part aux discussions qui les intéressent. 

3) Le Comité d'experts: 

i) modifie la classification; 

ii) adresse aux pays de l'Union particulière <les recomman­

dations tendant à faciliter l'utilisation <le la classifica­

tion et à en promouvoir l'application uniforme; 

iii) prête son concours en vue de promouvoir la coopération 
internationale dans la reclassification de la documenta­

tion servant à l'examen <les inventions, en prenant no-· 

tamment en considération les besoins des pays en voie 

de développement; 

iv) prend toutes autres mesures qui, sans avoir d'incidences 

financières sur le budget de l'Union particulière ou pour 
l'Organisation, sont de nature à faciliter l'application de 

la classification par les pays en voie de développement; 

v) est habilité à instituer des sous-comités et des groupçs 
de travail. 
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4) Le Comité d'experts adopte son règlement intérieur. 

Ce dernier donne aux organisations intergouvernementales 

mentionnées à l'alinéa 2)a) qui peuvent apporter une contri­

bution substantielle au développement de la classification la 

possibilité de prendre part aux réunions des sous-comités et 

groupes de travail <lu Comité <l'experts. 

5) Les propositions de modifications de la classification 

peuvent être faites par l'administration compétente de tout 

pays de l'Union particulière, le Bureau international, les orga­

nisations intergouvernementales représentées au Comité d'ex­

perts en vertu de l'alinéa 2)a) et toutes autres organisations 
spécialement invitées par le Comité d'experts à formuler de 

telles propositions. Les propositions sont communiquées au 

Bureau international, qui les soumet aux membres <lu Comité 

d'experts et aux observateurs au plus tard deux mois avant la 

session du Comité d'experts au cours <le laquelle elles seront 

examinées. 

6) a) Chaque pays membre du Comité d'experts dispose 
d'une voix. 

b) Le Comité d'experts prend ses décisions à la majorité 

simple des pays représentés et votants. 

c) Toute décision qu'un cinquième des pays représentés 

et votants considèrent comme impliquant une transformation 

<le la structure fondamentale de la classification ou comme 

entraînant un important travail de reclassification doit être 
prise à la majorité des trois quarts <les pays représentés et 

votants. 

d) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 

Article 6 

Notification, entrée en vigueur et publication des 

modifications et des autres décisions 

1) Toutes les décisions du Comité d'experts relatives à des 

modifications apportées à la classification, de même que les 

recommandations du Comité d'experts, sont notifiées par le 
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Bureau international aux administrations compétentes des 
pays de l'Union particulière. Les modifications entrent en 
vigueur six mois après la date de l'envoi des notifications. 

2) Le Bureau international incorpore dans la classification 
les modifications entrées en vigueur. Les modifications font 
l'objet d'avis publiés dans les périodiques désignés par l'As­

semblée visée à l'article 7. 

Article 7 

Assemblée de l'Union particulière 

1) a) L'Union particulière a une Assemblée composée des 
pays de l'Union particulière. 

b) Le gouvernement de chaque pays de l'Union particu­
lière est représenté par un délégué, qui peut être assisté de 
suppléants, de conseillers et d'experts. 

c) Toute organisation intergouvernementale visée à l'ar­

ticle 5.2)a) peut se faire représenter par un observateur aux 
réunions de l'Assemblée et, si cette dernière en décide ainsi, 
à celles des comités et groupes de travail institués par l'As­
semblée. 

d) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par 
le gouvernement qui l'a désignée. 

2) a) Sous réserve des dispositions de l'article 5, l'As­
semblée: 

i) traite de toutes les questions concernant le maintien et 
le développement de l'Union particulière et l'application 

du présent arrangement; 

ii) donne au Bureau international des directives concernant 
la préparation des conférences de révision; 

iii) examine et approuve les rapports et les activités du 
Directeur général relatifs à l'Union particulière et lui 
donne toutes directives utiles concernant les questions 
de la compétence de l'Union particulière; 
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iv) arrête le programme, adopte le budget biennal de 

l'Union particulière et approuve ses comptes cle clôture; 

v) adopte le règlement financier cle l'Union particulière; 

vi) décide de l'établissement des textes officiels de la clas­

sification en d'autres langues que l'anglais, le français 

et celles énumérées à l'article 3.2); 

vii) crée les comités et groupes de travail tpt'elle juge utiles 

à la réalisation des objectifs de l'Union particulière; 

viii) décide, sous réserve de l'alinéa l)c), quels sont les pays 

non membres de l'Union particulière et quelles sont les 

organisations intergouvernementales et internationaks 
non gouvernementales qui peuvent être admis comme 

observateurs à ses réunions et à celles des comités et 

groupes de travail créés par elle; 

ix) entreprend toute antre action appropriée en vue d'at­

teindre les objectifs de l'Union particulière; 

x) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique le présent 

arrangement. 

b) Sur les questions qui intéressent également d'autres 

Unions administrées par l'Organisation, l'Assemblée statue, 

connaissance prise de l'avis du Comité de coordination de 

l'Organisation. 

3) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une 
VOIX, 

b) La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue 
le quorum. 

c) Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée peut pren­

dre des décisions; toutefois, les décisions de l'Assemblée, à 
l'exception de celles qui concernent sa procédure, ne devien­

nent exécutoires que lorsque les conditions énoncées ci-après 

sont remplies. Le Bureau international communique lesdites 

décisions aux pays membres de l'Assemblée qui n'étaient pas 

représentés, en les invitant à exprimer par écrit, dans un 

délai de trois mois à compter de la date de cette communica-
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tion, leur vote ou leur abstention. Si, à l'expiration de ce délai, 

le nombre des pays ayant ainsi exprimé leur vote ou leur 

abstention est au moins égal au nombre de pays qui faisait 

défaut pour que le quorum fût atteint lors de la session, les­
dites décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en même 

temps la majorité nécessaire reste acquise. 

d) Sous réserve des dispositions de l'article 11.2) , les déci­

sions de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers 

des votes exprimés. 

e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 

f) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne 

peut voter qu'au nom de celui-ci. 

4) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les deux ans en 

session ordinaire, sur convocation du Directeur général et, 

sauf cas exceptionnels, pendant la même période et au même 

lieu que l'Assemblée générale de l'Organisation. 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire, sur 

convocation adressée par le Directeur général, à la demande 

d'un quart des pays membres de l'Assemblée. 

c) L'ordre du jour de chaque session est préparé par le 

Directeur général. 

5) L'Assemblée adopte son règlement intérieur. 

Article 8 

Bureau international 

1) a) Les tâches administratives incombant à l'Union par­
ticulière sont assurées par le Bureau international. 

b) En particulier, le Bureau international prépare les réu­

nions et assure le secrétariat de l'Assemblée, du Comité d'ex­
perts et de tout autre comité ou groupe de travail que l'As­
semblée ou le Comité d'experts peuvent créer. 

c) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de 
l'Union particulière et la représente. 
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2) Le Directeur général et tout membre du personnel dési­
gné par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 
réunions de l'Assemblée, du Comité d'experts et de tout autre 

comité ou groupe de travail que l'Assemblée ou le Comité 
d'experts peuvent créer. Le Directeur général ou un membre 
du personnel désigné par lui est d'office secrétaire de ces 
organes. 

3) a) Le Bureau international prépare les conférences de 
révision selon les directives de l'Assemblée. 

b) Le Bureau international peut consulter des organisa­
tions intergouvernementales et internationales non gouverne­
mentales sur la préparation des conférences de révision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui 
prennent part, sans droit de vote, aux délibérations des con­
férences de révision. 

4) Le Bureau international exécute toutes autres tâches 
qui lui sont attribuées. 

Article 9 
Finances 

1) a) L'Union particulière a un budget. 

b) Le budget de l'Union particulière comprend les re­
cettes et les dépenses propres à l'Union particulière, sa con­

tribution au budget des dépenses communes aux Unions, ainsi 
que, le cas échéant, la somme mise à la disposition du budget 
de la Conférence de l'Organisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions 
les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement à l'Union 
particulière mais également à une ou plusieurs autres Unions 
administrées par l'Organisation. La part de l'Union particu­
lière dans ces dépenses communes est proportionnelle à l'in­
térêt que ces dépenses présentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union particulière est arrêté compte 
tenu des exigences de coordination avec les budgets des autres 
Unions administrées par l'Organisation. 
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3) Le budget de l'Union particulière est financé par les 
ressources suivantes: 

i) les contributions des pays de l'Union particulière; 

ii) les taxes et sommes dues pour les services rendus par 
le Bureau international au titre de l'Union particulière; 

iii) le produit de la vente des publications du Bureau inter­

national concernant l'Union particulière et les droits 

afférents à ces publications; 

iv) les dons, legs et subventions; 

v) les loyers, intérêts et autres revenus divers. 

4) a) Pour déterminer sa part contributive au sens de l'ali­

néa 3)i), chaque pays de l'Union particulière appartient à la 

classe dans laquelle il est rangé pour ce qui concerne l'Union 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et 

paie sa contribution annuelle sur la base du nombre d'unités 

déterminé pour cette classe dans cette Union. 

b) La contribution annuelle de chaque pays de l'Union 
particulière consiste en un montant dont le rapport à la som­

me totale des contributions annuelles au budget de l'Union 
particulière de tous les pays est le même que le rapport entre 
le nombre des unités de la classe dans laquelle il est rangé 

et le nombre total des unités de l'ensemble des pays. 

c) Les contributions sont dues au premier janvier de cha­
que année. 

d) Un pays en retard dans le paiement de ses contribu­
tions ne peut exercer son droit de vote dans aucun des organes 

de l'Union particulière si le montant de son arriéré est égal 
ou supérieur à celui des contributions dont il est redevable 
pour les deux années complètes écoulées. Cependant, un tel 

pays peut être autorisé à conserver l'exercice de son droit de 
vote au sein dudit organe aussi longtemps que ce dernier 
estime que le retard résulte . de circonstances exceptionnelles 
et inévitables. 
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e) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le cJébnt 

d'un nouvel exercice, le budget de l'année précédente est re­

conduit selon les modalités prévues par le règlement financier. 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour les services 
rendus par le Bureau international an titre de l'Union parti­

culière est fixé par le Directeur général , qui fait rapport à 
l'Assemblée. 

6) a) L'Union particulière possède un fonds de roulement 

constitué par nn versement unique effectué par chaque pays 

de l'Union particulière. Si le fonds devient insuffisant, l'As­

semblée décide de son augmentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au 
fonds précité ou de sa participation à l'augmentation de celui­

ci est proportionnel à la contribution de ce pays pour l'année 

au cours de laquelle le fonds est constitué on l' augmentation 

décidée. 

c} La proportion et les modalités de versement sont arrê­

tées par l'Assemblée, sur proposition du Directeur général et 

après avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

7) a) L'accord de siège conclu avec le pays sur le terri­

toire duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds 

de roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le 

montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 

sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés 

entre le pays en cause et l' Organisation. 

b) Le pays visé au sous-alinéa a} et l'Organisation ont cha­
cun le droit de dénoncer l'engagement d'accorder des avances, 

moyennant notification par écrit. La dénonciation prend effet 

trois ans après la fin de l'année au cours de laquelle elle a 

été notifiée. 

8) La vérification <les comptes est assurée, selon les mo­

dalités prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs 

pays de l'Union particulière ou par des contrôleurs extérieurs, 

qui sont, avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 
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Article 10 

Révision de l'arrangement 

1) Le présent arrangement peut être révisé périodique­

ment par des conférences spéciales des pays de l'Union parti­

culière. 

2) La convocation des conférences de révision est décidée 

par l 'Assemblée. 

3) Les articles 7, 8, 9 et 11 peuvent être modifiés soit par 

des conférences de révision, soit d ' après les dispositions de 

l'article 11. 

Article 11 

Modification de certaines dispositions de l'arrangement 

1) Des propositions de modifications des articles 7, 8 , 9 

et du présent article peuvent être présentées par tout pays de 

l'Union particulière ou par le Directeur général. Ces propo­
sitions sont communiquées par ce dernier aux pays de l'Union 

particulière six mois au moins avant d'être soumises à l'exa­

men cle l'Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l' alinéa 1) est 
adoptée par l'Assemblée. L ' adoption requiert les trois quarts 

des votes exprimés; toutefois , toute modification de l'article 7 

et du présent alinéa requiert l~s quatre cinquièmes des votes 
exprimés. 

3) a) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) 

entre en vigueur un mois après la réception par le Directeur 

général des notifications écrites d'acceptation, effectuées en 

conformité de leurs règles constitutionnelles respectives , de 

la part des trois quarts des pays qui étaient membres de 
l'Union particulière au moment où la modification a été 
adoptée. 

b) Toute modification <lesdits articles ainsi acceptée lie 

tons les pays qui sont membres de l'Union particulière au mo-
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ment où la modification entre en vigueur; toutefois, toute 

modification qui augmente les obligations financières des pays 

de l'Union particulière ne lie que ceux qui ont notifié leur 

acceptation de ladite modification. 

c) Toute modification acceptée conformément au sous­

alinéa a} lie tous les pays qui deviennent membres de l'Union 

particulière après la date à laquelle la modification est entrée 

en vigueur conformément an sous-alinéa a). 

Article 12 

Modalités selon lesquelles les pays peuvent devenir parties 

à l'arrangement 

1) Tout pays partie à la Convention de Paris pour la pro­

tection de la propriété industrielle peut devenir partie au 

présent arrangement par: 

i) sa signature suivie du dépôt d'un instrument de ratifi­

cation, ou 
ii) le dépôt d'un instrument d'adhésion. 

2) Les instruments de ratification ou d'adhésion sont dé­

posés auprès du Directeur général. 

3) Les dispositions de l'article 24 de !'Acte de Stockholm 

de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 

industrielle s'appliquent au présent arrangement. 

4) L'alinéa 3) ne saurait en aucun cas être interprété 
comme impliquant la reconnaissance ou l'acceptation tacite 

par l'un quelconque des pays de l'Union particulière de la 
situation de fait de tout territoire auquel le présent arrange­

ment est rendu applicable par un autre pays en vertu dudit 

alinéa. 

Article 13 

Entrée en vigueur de l'arrangement 

1) a) Le présent arrangement entre en vigueur une année 
après le dépôt des instruments de ratification ou <l ' adhésion 
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i) des deux tiers des pays qui, à la date d'ouverture du 

présent arrangement à la signature, sont parties à la 

Convention européenne, et 

ii) de trois pays parties à la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle mais non parties 

à la Convention européenne, l'un au moins devant être 

un pays où, d'après les plus récentes statistiques an­
nuelles publiées par le Bureau international au moment 
du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhé­

sion, plus de 40 000 demandes de brevets ou de certi­
ficats d'auteur d'invention ont été déposées. 

b) A l'égard de tout pays autre que ceux pour lesquels 

l'arrangement est entré en vigueur selon le sous-alinéa a), le 
présent arrangement entre en vigueur une année après la date 

à laquelle la ratification ou l'adhésion de ce pays a été notifiée 

par le Directeur général, à moins qu'une date postérieure n'ait 
été indiquée dans l'instrument de ratification ou d'adhésion. 
Dans ce dernier cas, le présent arrangement entre en vigueur, 

à l'égard de ce pays, à la date ainsi indiquée. 

c) Les pays parties à la Convention européenne qui rati­

fient le présent arrangement ou qui y adhèrent sont tenus de 
dénoncer cette Convention au plus tard avec effet à partir 
du jour où le présent arrangement entrera en vigueur à leur 
égard. 

2) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit 
accession à toutes les clauses et admission à tous les avantages 

stipulés par le présent arrangement. 

Article 14 

Durée de l'arrangement 

Le présent arrangement a la même durée que la Conven­
tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 
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Article 15 

Dénonciation 

1) Tout pays de l'Union particulière peut dénoncer le 

présent arrangement par notification adressée au Directeur 
général. 

2) La dénonciation prend effet un an après le Jour où le 
Directeur général a reçu la notification. 

3) La faculté de dénonciation prévue par le présent article 

ne peut être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai 
de cinq ans à compter de la date à laquelle il est devenu 
membre de l'Union particulière. 

Article 16 

Signature, langues, notifications, fonctions de dépositaire 

1) a} Le présent arrangement est signé en un seul exem­
plaire original, en langues anglaise et française, les deux textes 

faisant également foi. 

b} Le présent arrangement reste ouvert à la signature à 
Strasbourg jusqu'au 30 septembre 1971. 

c) L'exemplaire original du présent arrangement, lorsqu'il 

n'est plus ouvert à la signature, est déposé auprès du Direc­

teur général. 

2) Des textes officiels sont établis par le Directeur géné­

ral, après consultation des gouvernements intéressés, dans les 
langues allemande, espagnole, japonaise, portugaise, russe et 
dans les autres langues que l'Assemblée pourra désigner. 

3) a} Le Directeur général certifie et transmet deux copies 
du texte signé du présent arrangement aux gouvernements 
des pays qui l'ont signé et, sur demande, au gouvernement de 
tout autre pays. En outre, il certifie et transmet une copie au 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe. 

b} Le Directeur général certifie et transmet deux copies 
de toute modification du présent arrangement aux gouverne-
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ments de tous les pays de l'Union particulière et, sur demande, 

an gouvernement de tout autre pays. En outre, il certifie et 

transmet une copie an Secrétaire général du Conseil de l'Eu­

rope. 

r} Le Directeur général remet sur demande au go11verne-

1111:11t de tout pays qui a signé le présent arrangement 011 qui 

y adhère 1111 exemplaire, certifié conforme, cle la classifica­

tion clans les langues anglaise ou française. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent arran­

gement auprès <ln Secrétariat ile l'Organisation des Nations 
Unies. 

!)) Le Directeur général notifie a11x gouvernements de tom 

les pays parties à la Convention cle Paris pour la protection 

de la propriété ill(lustrielle rt an St~nétairc géufral du Cou­
seil clc l'Europe: 

i) les signatures; 

ii) le dépôt d'instruments de ratification 011 d 'a dhésion; 

iii) la date <l'entrée en vignenr cln présent arrangement; 

iv) les réserves concernant l' application de la classification; 

v) les acceptations des modifications du présent arra11gt'­
ment; 

vi) les dates auxquelles ces mo1lifirat.ions t>11tn•11t 1·11 vig111 '. 11r; 

vii) les dénonciations reçues. 

Article 17 
Dispositions transitoires 

1) Durant les deux années suivant l'entrée en vigueur du 

présent arrangement, les pays qui sont parties à la Conven­
tion européenne mais ne sont pas encore membres de l'Union 

particulière peuvent, s'ils le désirent, exercer dans le Comité 
d'experts les mêmes droits cp1e s'ils é:taient memhrt's dt> 
l'Union particulière. 

2) Durant les trois annees suivant l'expiration du délai 
pr1;v11 à l'alinéa l), lt•s pays visés audit alinéa JH'11v1~nt St' fairt> 
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représenter par <les observateurs aux st·ss1011s clu Comit,~ d"Px­

perts et, s'il en <léci<le aiusi, à celles des sous-comités et grou­

pes <le travail institués par lui. Durant le même di>lai. ils peu­

vent présenter <les propositions de modifications de la classi­

fication en vertu ile l'article S.!'i) et n·çoivc11t 11otifil'atio11 11,·s 
décisions et recom111a111latio11s du Comit(: d'"x111·rt,; .-11 v1·rt11 

de l'article 6.1). 

3) Durant les cim1 a11nées s11iva11t l'entrl'c en v1g11e11r du 
présent arrangement, les pays 11ui sont parties à la Convrn­

tion européenne mais ne sont pas encore membres cle l'U11io11 
particulière peuvent se faire représenter par cles ohscrvate11rs 

aux réunions de l'Assemblée et, si elle rn di:ride alll.'il, à <0 f'llc-s 

cles comités et groupes de travail i11stit11[·s par 1·111·. 

20 



II. 
Conférence de Strasbourg 

sur 
la classification internationale 

des brevets 

A. Recommandations adoptées par la Conférence 

I 

Recommandation concernant l'administration de la 

classification internationale des brevets 

La Conférence diplomatique de Strasbourg sur la classifi­

cation internationale des brevets, 

Se référant aux décisions prises par le Comité des Minis­
tres du Conseil de l'Europe lors de sa 178° réunion et par le 

Comité exécutif de l'Union de Paris lors de sa quatrième 
session, au sujet de l'institution du Comité ad hoc mixte entre 

le Conseil de l'Europe et l'Organisation Mondiale de la Pro­
priété Intellectuelle en matière de classification internatio­

nale des brevets, 

Considérant qu'avec la signature de }'Arrangement de 

Strasbourg commence une nouvelle phase de l'administration 
de la classification internationale, 

Recommande au Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
et au Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle d'examiner, en consultation, le cas 
échéant, avec les Comités intéressés, s'il y a lieu de soumettre 

de nouvelles propositions au Comité des Ministres du Conseil 
de l'Europe et au Comité exécutif de l'Union de Paris, en vue 
de compléter, préciser ou adapter les décisions prises antérieu­
rement par ledit Comité des Ministres et ledit Comité exécutif. 
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II 

Recommandation concernant le financement 

de l'administration de la classification internationale 

des brevets 

La Conférence diplomatique de Strasbourg sur la classifi­

cation internationale des brevets, 

Considérant que le budget de l'Union de Paris pour la 

protection de la propriété industrielle ne permettra pas de 

couvrir les dépenses qu'entraînera pour le Bureau interna­
tional de l'OMPI l'administration de la classification inter­

nationale des brevets jusqu'à l'entrée en vigueur de l'Arran­

gement de Strasbourg, 

Considérant que ces dépenses devraient être couvertes par 

des contributions spéciales des pays membres de l'Union de 

Paris intéressés à la classification internationale des brevet~. 

Recommande au Directeur général de l' OMPI d' élaborer 

à cet effet des propositions avec l'aide d ' un groupe de travail 

et de les soumettre au Comité exécutif de l'Union de Paris 

au cours de sa session de 1971. 

III 

Recommandation concernant l'échange des listes de documents 

de brevets reclassifiés selon la classification internationale 

des brevets 

La Conférence diplomatique de Strasbourg sur la classifi­
cation internationale des brevets, 

Considérant l'importance du renforcement de la coopéra­

tion internationale en matière de brevets pour favoriser le 

cléveloppement de la technologie, 
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Etant donné l'importance <l'une documentation technique 

moderne, tant pour les besoins lie~ offices <le brevets que pour 

ceux de la recherche scientifique et de l'industrie, 

Vu )'Arrangement cle Strasbourg concernant la classifica­

tion internationale <les brevets, adopté par la Conférence 

diplomatique, 

Consciente de l'importance lpte revêt l'uniformité <le toute 

reclassificatiou <le llocuments de brevets qui pourrait être 

effectuée selon ladite classification, pour toute coopfration 

internationale dans le llomaine des brevets, notamment <lans 
le cadre du Traité de coopération en matière <le brevets 

(PCT), 

Prenant en considération la nécessité d'éviter autant que 

possible tout chevauchement dans les travaux de reclassifica­

tion <le documents de brevets, 

Recommande aux pays de l'Union <le Paris pour la pro­

tection de la propriété industrielle d'échanger, sur demande, 

les listes de <locuments <le brevets existantes, établies par 

leurs offices et résultant <le la reclassification de leurs <los­
siers de recherche selon la classification internationale, que 

ees listes portent uniquement sur les <locuments nationaux on 

englobent aussi des documents étrangers et qu'il s' agisse de 

hrevets <l'invention, de certificats <l'auteur d'invention, <le 

modèles d'utilité ou de certificats d'utilité, ou encore de 
deman<les de tels titres, 

Invite le Bureau international de l'OMPI à prêter son 

concours aux offices nationaux, s'il en est requis, pour faci­

liter de tels échanges. 
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B. Rapport général 

1. Introduction 

1. Les différents offices <le brevets du mon<le entier délivrent 

et publient chaque année plus de 400 000 brevets <l ' invention 

et autres titres analogues. En outre, <le nombreux offices pu­

blient également les demandes de brevets elles-mêmes. II est 

indispensable que cette énorme masse documentaire soit clas­

sée. II faut en effet, pour juger de la nouveauté de chaque 

invention, qu'on puisse retrouver aisément les publications 

antérieures portant sur le même objet. D'autre part, les col­

lections de documents qui décrivent les inventions constituent, 

pour les industries aussi bien que pour les administrations, 

une source essentielle d'informations techniques. 

2. Plusieurs pays ont institué leurs propres classifications. 

Mai,- cette dispersion comporte plusieurs inconvénients. En 

particulier, elle oblige chaque office à classer à nouveau, 

d'après son propre système, les documents publiés par les 
autres offices dans différentes langues; or, c'est là une tâche 

immense, qui se heurte notamment à d'insurmontables diffi­

cultés linguistiques. 

3. Beaucoup plus rationnelle serait une classification univer­

selle, selon laquelle les offices classeraient leurs propres do­

cuments avant de les échanger avec les autres offices. Une 

telle coopération internationale permettrait une économie de 

travail considérable et faciliterait dans une mesure impor­

tante la constitution, dans chaque pays, d'une collection de 

documents complètement classée, quelles que soient les Jan-

25 



gues dans lesquelles ces documents ont été publiés. Elle ,rrait 

d'un intérêt tout particulier pour les pays en voie de llévclop­

pement, pour lesquels il est généralement très clifficilc de 

réunir par leurs propres moyens une documentation techniqm• 

aisément accessible. 

4. Les premiers efforts importants faits dans cc sens l'ont 

été par les pays membres du Conseil de l'Europe, dans le cadre 

duquel a été signée, en 1954, la Convention européenne 1mr 

la classification internationale des brevets ll'invention (appe­

lée ci-après « Convention européenne »). 

5. Sur la base de cette convention a été élaboré un systèmr 

complet de classification, comportant huit sections, 115 clas­

ses, 607 sous-classes et plus de 46 000 groupes et sons-groupe,. 

Cette classification (appelée ci-après « classification interna­

tionale ») a été adoptée en novembre 1967 par l'organe com­

pétent, le Comité d'experts en matière de brevets du Conseil 

de l'Europe. Elle a été publiée officiellement et est entrée en 
vigueur le pr septembre 1968. 

6. La classification internationale n'a pas été adoptée seule­

ment par la plupart des pays memhres cln Conseil de l'Europe, 
mais également par de nombreux autres pays. Actnellemcnt, 

elle est appliquée, intégralement 011 en partie, par trente-huit 

offices nationaux au moins, ainsi que par l'Office africain et 

malgache de la propriété industrielle, qui englobe treize pays. 

Il. Préparation des travaux de la Conférence diplomatique 
de Strasbourg 

7. La large application de la classification internationale a 

montré que celle-ci avait une valeur universelle et que l'in­

térêt général commandait qu'elle fût adoptée à travers le 

monde par un nombre encore plus important de pays. A cet 

effet, il était nécessaire d'accorder à tous les pays qui l'adop­

teraient le droit de participer, sur un pied d'égalité , aux déci­

sions relatives à la classification internationale, notamment 
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en ce qui concerne les mo<lifications à y apporter. Or, cela 

est exclu par la Convention européenne qui, bien qu'ouverte 

à tons les pays de l'Union <le Paris pour la protection de la 

propriété industrielle, réserve aux pays membres du Conseil 
de l'Europe toute décision sur la classification internationale. 

8. C'est pourquoi, dans sa session <le novembre 1967, le Co­

mité d ' experts en matière de brevets <lu Conseil <le l'Europe 

a déclaré qu' il était nécessaire <le donner à la classification 

internationale un caractère pins universel en vne <le faciliter 

son adoption sur le plan mondial, que tous les pays contrac­

tants devraient clone être placés sur un pied d'égalité et que 

le Secrétariat général dn Conseil de l'Europe devrait se con­

certer avec )'Organisation Mondiale <le la Propriété lntellec­

tnelle (OMPI) 1 pour étu<lier les mesures qui permettraient 

d'atteimlre ces objectifs. La Conférence <le représentants <le 

l'Union de Paris a pris une décision analogue en décembre 

1967. 

9. Ces négociations ont conduit à des conclusions qui ont ete 

approuvées par les organes compétents du Conseil <le l'Eu­

rope et de l'OMPI. Selon ces conclusions, la Convention t:>uro­

péenne devrait être révisée par une Conférence diplomatique 

qui serait convoquée à Strasbourg conjointement par le Con­

seil de l'Europe et l'OMPI. En outre, en vertu des mêmes con­

clusions, a été constitué un Comité ad hoc mixte entre le Con­

seil <le l'Europe et l'OMPI en matière de classification interna­
tionale des brevets (appelé ci-après << Comité ad hoc mixte») , 

composé <le cinq pays membres et de cinq pays non membres 
<lu Conseil de l'Europe et chargé notamment de préparer la 

révision de la classification internationale. 

10. Après avoir élaboré, en vue de la préparation d'un nou­

vel instrument, des principes directeurs qui ont été soumis au 

1 Pour simplifier, le présent rapport parle de l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle (OMPI) même s'il se réfère à une époque 
où seuls existaient les Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle (BIRPI). 
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Comité exécutif de l'Union de Paris et au Comité d'experts 

en matière de brevets puis au Comité des Ministres du Conseil 

de l'Europe, les cieux organisations ont rP1ligé un projet d'ar­

rangement que le Comité ad hoc mixte a approuvé tout en 

formulant quelques observations. 

11. A la lumière de ces observations, le Secrétariat génèral 

du Conseil de l'Europe et le Bureau international cle l'OMPI 
ont modifié l'avant-projet et établi le projet 1l'arrangement 

qui est, avec son commentaire, l'objet dn document IPC/DC/2. 

12. Par la suite, cc projet a ~té adapté aux dispositions cor­
respondantes du Traité de coopération en matière de brevc ts. 

adopté à Washington le 19 juin 1970. Ces moclificatiom sont 

l'objet du document IPC/DC/6 (le mot « projet » désigne ci­

après le texte du projet d'arrangement tel quïl a t>lé aml'ndt> 

par le document IPC/DC/ 6). 

III. Ür!!:anisation de la Conférence diplomatique 

cle Strasbourg 

13. Convoquée par le Secrétaire général du Conseil de l'Eu­

rope et le Directeur général de l'OMPI , la Conférence 1liplo­

matique s'est tenue à Strasbourg, dans la Maison ile l'Europe, 

du 15 au 24 mars 1971. 

14. Trente-huit pays membres de l'Union de Paris se sont 

fait représenter à la Conférence. En outre, deux pays non 

membres de cette Union ont envoyé des observateurs, de même 

1p1e quatre organisations intergouvernementales et sept orga­

nisations internationales non gouvernementales. 

15. La Conf érencc a été ouverte par le Secrétaire général du 

Conseil de l'Europe, puis a élu son président en la personne 

de M. F. Savignon (France) et ses vice-présidents en la per­

sonne de MM. P. Cabral de Mello (Brésil), P. Trezise (Etats­

Unis <l'Amérique), Y. Abe (Japon), L. Marinete (Roumanie), 

E. Armitage (Royaume-Uni) et E. Bonete (Togo). Elle a en 

outre nommé, comme rapporteur général, M. J. Voyame 
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(OMPI) et, comme secrétaire généraL M. R. Muller (Secréta­

riat général du Conseil de l'Europe). 

16. La Conférence a siégé en commission principale les 15, 16, 

] 7, 18 et 22 mars 1971, sons la prt'·s iclcnce de M.F. Savignon. 

17. D 'antre part, la Conférence a constitué une commission 

de vérification des pouvoirs. composée de rcprésentanb des 

pays suivants: Argentine, Australie, Autriche, Danemark, Es­

pagne, Finlande, Iran, Italie, Nigeria. Philippines, Tunisie. 

Yougoslavie. Cette commission a siégé les 16 et 22 m,ir~ 197 l 
sons la présidence de M. M. Naraghi (Iran). 

18. La Conférence a également constitué nn comité de réllac­

tion, composé de représentants <les pays suivants: Algérie, 

Allemagne (République féllérale), Belgique, Canada, Etats­

Unis d'Amérique, France, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni. 

Suède, Suisse . Ce comité a siégé le 19 mars 1971 sons la prési­

dence cle M. R. von Keller (Allemagne (République féclérak)). 

19. Enfin, la Conférencr a institué deux groupes cle travail. 

L'un (Groupe de travail 1), composé de représentants de !"Al­
lemagne (République fédérale), <le l'Argentine, du Dn::~il. dt' 

la France, du Japon, des Pays-Bas, du Royaumr-Uni et de la 

Suisse, était chargé d'étudier le problème du statut llrs obser­

vateurs. Il a siégé le 17 mars 1971 sons la présidence cle M. E. 

Armitage (Royaume-Uni) et a prêseuté un rapport à la Com­
mission principale. Le second groupe de travail (Groupe cle 

travail Il), composé de représentants de l'Algérie, de l'Alle­

magne (République fédérale), de l'Argentine, du Brésil, de 

l'Espagne, des Etats-Unis d 'Amérique, dn Japon, des Pays­

Bas et du Royaume-Uni, avait pour mandat l'étude <ln pro­
blème de la traduction et de la publication d e la classification 

internationale dans différentes langues autres que l'anglais et 
le français. Après avoir siégé le 17 mars l 971 sous la prési­

dence de M. L. Laurelli (Argentine), il a également présenté 

un rapport à la Commission principale. 
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IV. Généralités sur l'arrangement 

20. Le nouvel arrangement s'inspire de la Convention euro­

péenne, de !'Arrangement de Nice concernant la elassifica­

tion internationale des protlnib et servicl's aux fin;; tlP l"r11rl'­

gistrement des marques et de l'Arrange111!'11t de Loear110 insti­

tuant une classifiea tion i11ter11 a tiona le pour les <les ,; i 11, t't mo­

dèles industriels. 

21. Après un préambule qui relève lïmportance de l"a1loption. 

snr le plan mondiaL d ' 1111 systi-rne 1111iformt' pour la cla,-;,-;ifit'a­

tion des brevets et qni souligne le rôle {·mi11cnt joui· par Il' 

Conseil de l' Europe tians 1'1·laboratio11 «1<' la ela,-;,;jfin1tio11 

internationale. l'arra11geme11t institue. dans le ea1lrc dt' l"l nio11 

de Paris pour la protection de la proprii•t1~ indn,;triPlle. une 

Union particulière tlont les memhres adoptent une da,~ifica­

tion commune ponr les brevets et les titres analogues (artide 

premier). Cette classification est celle qui est actuellcme11t en 

vigueur en vertu de la Convention enropt•enne. sous rpserve 

des motlifieations qu'elle s11hira (article 2). 

22. L'arrangement impose aux membres de rUnion particu­

lière l'obligation d ' appli1p1cr la classification internationale, 

en faisant notamm e nt figurer les symbol es de cette classifica­

tion tians les brevets et les titres analogues délivrés par leurs 

administrations (article 4). 

23 . L'arrangement institu e 1m Comité d ' experts , qui est com­

pétent pour développer la classification internationale. no­

tamment en adoptant les modifications exigées par l'évolution 

de la technique, pour faciliter l'utilisation de la classification 

et en promouvoir l'application uniforme, pour encourager la 

coopération internationale dans le reclassement de la docu­

mentation servant à l'examen des inventions et pour prendre 

des mesures propres à aider les pays en voie de développement 

à appliquer la classification internationale (Articles 5 et 6). 

24. Enfin, l'arrangement contient des dispositions atlminis­

tratives et <les clauses finales analogues à celles qui figurent 

dans les autres conventions et arrangements adminis trés par 
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l'OMPI (articles 7 à 16). Les dispositions qni règlent l'entrét' 

en vigueur (article 13) et lt's dispositions transitoires (arti­

cle 17) sont conçues de telle façon qn'elles assurent nn passage 

sans heurt du régime de la Convention européenne à celui du 

nouvel arrangement. 

V. Débats généraux 

2S. La Conférence a d'abord consacré des débats généraux au 

nouvel arrangement considéré dans son ensemble. 

26. Les délégations de l'Allemagne (République fédérale). de 

l'Australie, de l'Antriche, du Brésil. du Danemark (parlant an 

nom <les pays scandinaves) , <le l'E5pagne, <les Etats-Unis 

d'Amérique. de la France, de l'Iran, <le l'Irlande, <ln Japon. 

des Pays-Bas, de la Roumanie , du Royaume-Uni et de la Suissr. 

ont souligné la grande importance de la classification interna­

tionale, qui est une condition essentielle de tout renforcement 

de la coopération internationale dans le domaine des breve1s. 

Aussi ont-elles relevé combien il était utile. dans un esprit 

d'universalité, d'adopter un nouvel arrangement qui permette 

à tous les pays de l'Union de Paris d'appliquer la classification 

internationale sur un pied <l'égalité. Un grand nombre clt' 

délégations ont particulièrement insisté sur les mérites émi­

nents que s'étaient acquis les pays membres <lu Conseil <lt' 

l'Europe et le Secrétariat général de cette organisation en 

construisant le monument qu'est la classification internatio­

nale et en acceptant maintenant de transférer cette œuvre à 
l'ensemble des pays <le l'Union de Paris. 

27. Les représentants de la Conférence des Nations Unies snr 

le commerce et le développement (CNUCED), de l'Institut 

international <les brevets (IIB) et <le l'Office africain et mal­

gache <le la propriété industrielle (OAMPI) se sont associés à 

ces déclarations, de même que les représentants de la Chambre 

de commerce internationale (CCI), de la Fédération interna­

tionale des conseils en propriété industrielle (FICPI), de la 

Pacifie lndustrial Property Association (PIPA) et de l'Union 

des industries de la Communauté européenne (UNI CE). 
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VI. Discussion de détail 

Ad préambule 

28. Le préambule, tel qu'il figurait dans le projet, n ' a éti: 

amendé que sur un point. Sur proposition des délégations de 

l'Argentine et du Brésil, il a été complété afin de souligner 

l'importance que la classification internationale présente ponr 

les pays en voie de développement, en leur facilitant l' accès 

à la technologie moderne, dont le volume est en constante 
augmentation. 

Ad article premier 

29. Par cette disposition est instituée, dans le cadre de l'Union 

de Paris, une Union particulière dont les pays membres adop­
tent une classification uniforme pour les brevets d'invention, 

les certificats d'auteur d'invention, les modèles d'utilité , les 

certificats d'utilité et les titres analogues. 

30. Sur propositions des délégations du Royaume-Uni et de 

la Norvège, la Conférence a considéré qu' il était préférable 

de parler de « classification commune », plutôt que d'une 

« même classification >> . On met ainsi mieux en lumière, sur­

tout dans le texte anglais, que les pays de l'Union ne sont pas 

tenus d'appliquer uniquement la classification internationale, 

mais qu'ils peuvent l'employer à côté d'un ou plusieurs autres 
systèmes de classification. 

31. Un long débat s'est institué à propos du nom de la classi­

fication internationale, quelques délégations estimant qu'il 

serait préférable de parler de « classification internationale 

des inventions». La Conférence a cependant préféré s' en tenir 

à l'expression « classification internationale des brevets », qui 

est usuelle. Sans doute, a-t-elle considéré, cette expression est 

trop étroite à strictement parler, puisqu'on veut que la classi­

fication internationale porte également sur les certificats 

d'auteur d'invention, les modèles d'utilité, les certificats d'uti­

lité et les titres analogues; mais il est toujours difficile de 

trouver un titre qui délimite exactement la matière embrassée; 
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aussi bien a-t-on adopté récemment le « Traité de coopération 

en matière de brevets » (PCT) qui, pourtant, porte également 

sur d'autres titres de protection (voir article 2.ii) de ce traité); 

du reste , la portée de l'arrangement est précisée suffisamment 

par son article premier, lequel énumère les titres qui, outre 

les brevets proprement dits , doivent être classés; au demeu­

rant, l' expression « classification internationale des inven• 

tions » ne serait pas non plus adéquate; elle serait trop large 

pour les uns, qui donnent à l'expression « invention » un sens 
allant au-delà du domaine de la technique, et elle serait trop 

étroite pour d'autres, qui estiment que la classification doit 

embrasser toute la matière technique divulguée par le titre de 
protection; au surplus, cette question de dénomination est 

d'autant moins importante que, dans la pratique, on utilisera 

une abréviation. 

Ad article 2 

32. Cette disposition définit la classification internationale 

qm est l'objet de l'arrangement. 

33. A propos de l'article 2.l)a)ii) et iii) et 2.2)b) et c), la 

Conférence a estimé, sur proposition de la délégation des 
Etats-Unis d'Amérique, que les mots «modifications » et « com­

pléments » ne <levaient pas être utilisés conjointement, le se­

cond de ces termes étant déjà compris dans le premier. Elle 
a donc biffé les mots « et compléments » contenus dans ces 

dispositions. Il est bien entendu que le mot « modifications » 
qui subsiste doit être compris dans son sens le plus large et 

vise tous les changements qui peuvent être apportés à la clas­

sification internationale, notamment les additions, les sup­

pressions, les transferts d'une subdivision dans une autre et 

les chang~ments de désignation. 

Ad article 3 

34. Cette disposition, qm traite des langues de la classifica­
tion, prévoyait, selon le projet, que la classification était ré­

digée dans les langues anglaise et française et que le Bureau 

33 



international de l'OMPI établirait, après consultation des gou­

vernements intéressés, des textes officiels clan,- les autres 

langues désignées par l'Assemblée de l'Union particulière. 

Les délégations de l'Argentine et du Brésil ont proposé d'in­
diquer dans l'arrangement même que clc tels textes devraient 

notamment être établis en allemand, en espagnol, en japonais, 

en portugais et en russe. Après que la question ent été sou­
mise au Groupe <le travail II et sur proposi tion <le ect organe, 

la Conférence a accepté <l'insé rer à l'article 3 <le l'arrangement 

l'énumération <les langues en question, tout en laissant à l'As­
semblée le soin <le décider la traduction en d ' autres langues 
encore. Mais elle n'en a pas moins été consciente que la tra­

duction de la classification internationale était une tâl"he 
énorme, exigeant la coopération, pour toutes les branches de 

la technique, de spécialistes connaissant plusit'ttrs langue,. Il 

est évident qu'un tel travail ne peut i:'~tre exéruté par le pt'r­
sonnel du Bureau international de l'OMPI. D'antre part, ren­

gagement de personnel acl hoc roûterait extrêmement cher et 

ne serait du reste pas aisé. Une telle tâche est plus facile pour 
les offices de brevets intéressés, dont plusieurs disposent des 

spécialistes nécessaires. Aussi la Conférence a-t-elle décidé, 
sur proposition du Groupe de travail II, que de telles traduc­

tions devaient être établies, en consultation avec les gouver­

nements des pays intéressés, soit sur la base <le textes pro­
posés par ces gouvernements, soit en recourant à tout autre 

moyen qui n' aurait aucune incidence financi èr e sur le budget 

<le l'Union particulière 011 pour l'OMPI. II est entemlu que 
cette disposition s'applique même dans le cas où il n'existe 

qu'un seul gouvernement intéressé. D'antre part, dans la me­

sure où des traductions seront établies à l'intention <le pays 
en voie <le dévelopµement, le Bureau international µ01ura par 

exemple s'efforcer d e eonclnre des acror<ls av ec des organisa­
tions internationales <le financement et des organisations inter­

gouvernementales, comme cela est µrévu, dans 1111 antre con­
texte, à l'article 51 A,) du Traité <le coopération en matière 

de brevets. 
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Ad article 4 

35. Cet article , très important , traite de la portée de la clas­

sification internationale et de l' obligation de l'appliquer qu'as­

sument les pays de l' Union particulière. 

36. A son alinéa 1), le proj et prévoyait que la classification 

internationale n'avait par elle-même qu ' un caractère adminis­

tratif et qu e, notamment, elle n e liait pa s les pays de !"Union 

particulière quant à la nature e t à l'étendue de la protection 

accordée, chacun d'eux pouvant cependant lui attribuer la 

portée juridique qui lui convenait. Ce texte était r e pris d es 

di spositions correspondantes des Arrnngements de Nice et de 

Locarno. La Conférence a jugé cependant que la situation 

était différe nte en matière d'inve ntions. A son avis. il n' es t 

guère concevable que la nature et la portée de la protection 
accordée à une invention puissent être fonction de la classi­

fi ca tion donnée au titre d e protection dont elle est l'objet. 

Aussi la Conférence a-t-elle décidé, sur proposition de la délé­
gation de la Norvège, de biffer les deux dernières phrases de 

l'alinéa 1) et d e n e laisser subsister que la première, selon la­

quelle la classification n'a qu'un caractère administratif. Ce­
pendant, la disposition ainsi amendée n'empêche évidemment 

pas tout pays de l'Union particulière de donner à la classifi­

cation internationale une portée juridique allant au-delà de 

la portée simplement administrative qu'elle a en vertu d e 
l'arrangement lui-même. 

37. Au début de l'alinéa 1) , le projet, en prévoyant que la 

classification n 'avait qu' un caractère administratif, réservait 

les obligations imposées par l'arrangement. La Conférence a 
estimé que cette réserve était inutile et l'a biffée. 

38. Le projet prévoyait, à son article 4 .3), que les adminis­

trations compétentes des pays de l 'Union particulière devaient 

notamment faire figurer les symboles complets de la classifi­

cation dans les brevets, certificats d'auteur d'invention, mo­

dèles d ' utilité et certificats d'utilité délivrés par elles, ams1 
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que dans les demandes de tels titres publiées par elles. Con­
formément à l'interprétation donnée par la règle 34.1./) du 

règlement d'exécution du Traité de coopération en matière 

de brevets, la Conférence a considéré que les mots « demandes 

publiées » n'englobaient pas les demandes simplement mises 
à la disposition du public pour inspection, c'est-à-dire pour 

consultation. Cependant, elle a été d'avis qu'il serait très utile 

que de telles demandes fussent également classées, notamment 

pour permettre aux industries d'assurer la surveillance des 
demandes qui les intéressent et même de s'abonner aux de­

mandes afférentes à certaines subdivisions de la classification 
internationale. Aussi a-t-elle, sur proposition de la délégation 

des Etats-Unis d'Amérique, statué une telle obligation pour 

les pays qui mettent les demandes à la disposition du public 
pour inspection, cette obligation s'étendant aussi aux commu­

nications par lesquelles les administrations de ces pays font 
connaître l'exposition de tels documents. Cependant, comme 

il s'agit d'une obligation qui peut représenter, pour certaines 

administrations, une tâche supplémentaire importante, la Con­

férence a décidé, également sur proposition de la délégation 
des Etats-Unis d'Amérique, de faciliter la tâche des pays de 

l'Union particulière en leur permettant, par le moyen d'une 

réserve, de ne pas faire figurer dans les demandes simplement 
mises à la disposition du public pour inspection et dans les 

communications correspondantes les symboles afférents aux 
groupes et aux sous-groupes de la classification internationale. 

39. Il a été bien entendu, d'autre part, que chaque pays de 
l'Union particulière n'assumait ces obligations que pour les 

titres publiés ou mis à la disposition du public après qu'il 
serait lié par l'arrangement. Il n'aura donc nullement l'obli­

gation de reclasser, selon le système de la classification inter­
nationale, les titres publiés ou mis à la disposition du public 

antérieurement. 

40. Selon l'article 4.3) de l'arrangement, les administrations 
compétentes des pays de l'Union particulière doivent faire 
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figurer, dans les différents documents que cette disposition 

énumère, les symboles complets de la classification donnés à 
l'invention. Quelques délégations se sont demandé si ce der­

nier terme était suffisamment large. A leurs yeux, en effet, 

c'est toute la matière technique divulguée par le titre de pro­

tection qui doit être l'ohjet de la classification, mt'me si elle 

ne fait point partie de l' invention. Plusieurs dél[.gations ont 

cependant fait remarquer que, pour elles, la cla~sification ne 

visait qne l'essence de l'invention et que, de tonte façon, 

l'obligation instituée par l'article -1.3) était une obligation 

minimum, de sorte qne les pays de l'Union particulière étaient 

libres de faire figurer les symboles complets de la classifica­

tion pour toute la matière technique divulguée par les titres 
de protection. La Conférence a con~idéré qu'on pouvait, dans 

ces conditions, parler des « symboles complets de la classifi­
cation donnés à l'invention ,, . 

41. L'article 4.5) dispose, en bref, que les symboles de la 

classification, précédés de la mention « classification interna­
tionale des brevets » ou <l'une abréviation arrêtée par le 

Comité d'experts, doivent être imprimés en tête de chaque 
document sur lequel ils doivent figurer. Il a été bien entendu, 

à cet égard, que l'abréviation retenue par le Comité d'experts 

ne devrait pas nécessairement se référer à chacun des mots 

de l'expression « classification internationale des brevets». 

S'il le juge approprié, cet organe pourra donc adopter, à titre 
d'abréviation, la mention « classification internationale » pré­

vue par l'article 3.3) de la Convention européenne. Il pourra 
aussi prescrire l'abréviation « lut.Cl. », recommandée par les 

organes compétents du Conseil de l'Europe et généralement 
utilisée par les administrations qui appliquent la classification 
internationale, ou toute autre abréviation qu'il estimera ap­

propriée. 

42. D'autre part, la Conférence a considéré que les symboles 

de la classification ne devaient pas nécessairement être « im­
primés » par la technique de l'imprimerie, mais pouvaient être 
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apposés de toute autre manière, pourvu qu' ils le soient d"une 

façou bien visible. 

43. La délégation des Pays-Bas a proposé en outre d'insérer 

à l'article ..J. un nouvel alinéa pour régler les obligations des 

offices ri·gionaux de brevets. Constatant tp1e le projet conte­

nait effectivement une lacune sur ce point. la Conférenrc a 

adopté cette proposition et a ajouté à l'article ..J. un alint•a 6) 

pour traiter <le ce problème. Comme il n ' était pas pos~ible 

d ' imposer directement des obligations à des organi,ation~ in­

tergouvernementales non parties à l'arrangement, elle a dis­

po sé que, si un pays de l'Union particulière confiait la !léli­

vrauce de hrevets à une administration intergouvernementale. 

il devait prendre tontes lrs mesures qui étaient en son pouvoir 

pour que cette administration applique la classification t•on­

formément à l' article --1, de l'arrangement. Dès le moment où 

une telle administration intergouvernementale appliquera la 

cla ssification iuternationale, elle aura, aux fins de cette clas­

sification. le même statut qu'une administration nationale. En 

particulier. elle pourra également être mise au bénéfice des 

deux réserves prévues à l'article 4.4). A ce t égard. il a été 

bien entendu que le terme «brevets» devait être pris dans 

un sens large et embrassait tous les titres de protection visés 

à l'article premier de l'arrangement. 

Ad article 5 

44. Cette disposition institue un Comité d'experts et en règle 

la composition, les attributiom et la procédure. 

45. L'alinéa 1) dispose que chacun des pays de l'Union parti­

culière est représenté au Comité d'experts. Ce terme « repré­

senté» signifie évidemment que chaque pays a le droit de se 

faire représenter an Comité d'experts. Son sens est différent 

à l'article 5.6) où, à propos <lu vote, les mots « pays représen­

tés » impliquent une représentation par un ou plusieurs délé­

gués présents en personne. 
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46. La Conférence a examiné avec nn soin particulier le ~ta­

tut <les observateurs, qui est traité aux alinéas 2) et ~) tic 
l'article 5. 

47. Le projet prévoyait que le Secrètaire génèral du _Conseil 

de l'Europe et les organisations intergouvernementale, spécia­

lisées clans le <lomaine des brevets pouvaient se faire repré­

senter par des observateurs aux rèunions du Comitt'· tl'experb. 

La délégation <le l'Algérie a proposè tle supprimer toute men­

tion tl'nne organisation déterminée; elle a sonlignè les grands 

mérites que le Conseil tle l'Europe s'était acquis en élaborant 

la classification internationale <les brevets et combien les pays 

non membres de cette organisation tlevaient lui être recon­

naissants de mettre à leur disposition 1111 instrument <le travail 

aussi précieux; mais elle a ajouté qu'une mention spéciale 

était inutile <lans le contexte de l'article 5, le Secrrtairc géné­

ral du Conseil de l'Europe tlevant de toute façon être invité à 
envoyer <les observateurs aux sessions <ln Comité d'experts en 

vertu de la clause générale de l'article 5.2)a). La Conférence 
a admis cette argumentation et a reconnu que, aux fins de 

l'article 5.2)a), le Conseil <le l'Europe, eu égar<l au rôle essen­

tiel qu'il a assumé <lans l'établissement et l'administration de 

la classification internationale, devait être assimilé aux orga­

nisations intergouvernementales spécialisées clam le domaine 

des brevets et que, dès lors, le Secrétaire général du Conseil 

<le l'Europe devait, en vertu <le cette <lisposition générale, 

être invité à se faire représenter par <les observateurs aux 
réunions <lu Comité d'experts. 

48. Parmi les organisations intergouvernementales spéciali­

sées dans le domaine des brevets, au sens de l'article 5.2)a), 
la Conférence a également consicléré qu'il fallait ranger l'Ins­

titut international des brevets, à La Haye, de même que les 

offices régionaux de brevets, tels que l'Office africain et mal­

gache <le la propriété in<lustrielle et le futur Office européen 

des brevets. Il va de soi que, si ces organisations out été ex­

pressément prises en considération par la Conférence, cette 
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liste n'est pas exhaustive. Toute autre organisation spécialisée 

dans le domaine des brevets et rempli~sant le~ autres condi­

tion;; exigées par l'article 5.2)a) sera. en vertu de eette dis­

position, invitée à envoyer des observatt>urs aux réunions du 
Comité d'experts. 

49. A cet égard, il est évident que. aux fins de l'article 5.2)a), 

le terme « brevets » ne doit pas être interprété strictement 

mai, englobe également les autres titres <le protection men­

tionnés à l'article premier tle l'arrangement. 

50. Quant aux organisations intergonvern!.'meutales non spe­
cialist'•es dans le domaine des brevets et aux organisations 

internationales non gouvernementales, le projet prévoyait 
qu'il incombait au Comité d ' experts de les inviter à se faire 

représenter par des observateurs. Sur proposition cle la délé­

gation de l'Autriche, la Conférence a estimé préférable qu' une 
telle décision puisse également être prise par le Directeur 

général de l'OMPI. Ainsi , ce dernier devra se conformer aux 

demandes que le Comité d'experts lui adressera à cet égard , 

mais il pourra également inviter de sa propre initiative des 

organisations à prendre part aux discussions qui les intéres­

sent (article 5.2)b)). Cette disposition s'inspire de l'article 
56.2)d) du Traité de coopération en matière de brevets. 

51. La Conférence a considéré qu'on devrait inviter notam­

ment. en vertu de l'article 5.2)b), les organisations intergou­

vernementales qui assument une tâche importante dans le 

transfert de la technologie. A cet égard, le représentant de la 

CNUCED a souligné l'activité que cette organisation exerce 

dans ce domaine, en vertu de la résolution 2726 (XXV) rela­

tive au transfert de la technologie, prise par l'Assemblée géné­

rale des Nations Unies en décembre 1970. 

52. A l'article 5.3)iii), aux termes duquel le Comité d'experts 

concourt à promouvoir la coopération internationale dans la 

reclassification de la documentation servant à l'examen des 

inventions, la Conférence a, sur proposition des délégations 

de l'Argentine et du Brésil , ajouté que, ce faisant , le Comité 
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tl'experts devait dûment prendre en considération les besoins 

des pays en voie de cléveloppement. En effet., s'il est clair que 

le reclassement cle la documentation servant à l'examen des 

brevets n'est pas imposée par l'arrangement (voir ci-clessns, 

paragraphe 39) , elle n ' en serait pas moins très utile pour faci­

liter l'examen des demandes cle hrevets et la constitution 

d'une documentation technicp1e aisément acce~sible. Mais un 

tel travail cle reclassement représente une tâche extrême­

ment lourde, qui dépasse les possibilités cle la plupart des 

pays en voie <le développement. Le Comité d'experts devra 
clone tenir particulièrement compte tles besoins cle ces pays. 

53. An demeurant , la Conférence a été consciente de ce que , 

en général , l'introduction et l 'application de la classification 

internationale imposaient aux pays en voie de développement 

des charges qu'ils n'étaient pas toujours en mesure d'assumer. 

Aussi a-t-elle adopté, sur proposition des délégations de l'Ar­

gentine et cln Togo, une disposition aux termes de laquelle le 

Comité d'experts devra prendre tontes antres mesures propres 

à faciliter l'application cle la classification internationale par 

les pays en voie de développement, mesures qui ne devront 

cependant pas grever le budget de l'Union particulière ou 
avoir d'autres incidences financières ponr l'OMPI (article 

5.3)iv)). A cet égard, le Bnrean international pourra s'efforcer 

de recourir aux mêmes sources extérieures de financement que 
celles qui sont envisagées ponr l'établissement et la publica­
tion des traductions de la classification internationale (voir 

ci-dessus, paragraphe 34). 

54. Le Comité d'experts devra adopter son règlement inté­
rieur, qui contiendra <les dispositions plus précises sur son 

organisation et qui, en particulier, pourra décider <le la me­

sure dans laquelle les observateurs visés à l'article 5.2)a) et b) 
seront admis à assister aux réunions de ses sous-comités et 

groupes de travail. Cependant, étant donné le rôle important 

joué par l'lntitut international des brevets dans le dévelop­
pement de la classification internationale, la Conférence a 
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estimé , sur propos1t10n clcs d,~légations dn Royanmc-llni, cle 

la France, <le la Suisse, des Pays-Bas, <le la Belgique et du 

Luxembourg, amendée e11s11itc par le Groupe de travail I. cpH' 

le- règlement intérieur devait en tout cas ouvrir aux organisa­

tions visées à l'article :;.~)a) et capables d'apporter une eon­

tribution s11lista11ticlle an di'.vt'loppemcnt cle la classifieation 

internationale la possibilit1· de participer aux réunion, des 

sous-romités et groupes de travail du Comité d'expert~. C'est 
cc que prévoit l'article :;_ .1)_ La Conféren!'C a expre~s«;ment 

déclaré, sur proposition du Groupe de travail I , que notam-
1111·111 l' I11stitut internatio11al des brevets devait être !'ompté 

parmi les organisations intergouverne11w11tales vi~écs dans 

cette disposition. Elle s'est !'ependant d«~mamlé si cle tellt>s 

organisations devraient pouvoir faire partie des burt>anx du 

Comit«; d'experts et de ses sons-comités et groupes de travail. 

Elle a considéré à cet égard, sur proposition <lu Groupe de 

travail I. qu'il appartenait au Comité d'experts <le régler cette 

C[IH',lion lui-même, après 11ne ét,ule pins complète, en tenant 

compte des dispositions ile !"article 9 du règlement d'organi­

sation clu Cornil<; clc l'Union de Paris pour la coopération 

internationale en matière clc méthodes cle recherches docu­

mentaires entre offices de brevets (ICIREPAT). 

;).J. Pour établir un parallélisme avec les dispositions de l'ar­

ticle 7, relatif à l'Assemblée de l'Union particulière, la Con­

fércncc a décidé, sur proposition de la délégation des Etats­

Unis d'Amérique, de mentionner expressément, à l'article 5, 

que le Comité d'experts pouvait créer des sous-comités et 

groupes de travail (article 5.3)v)). 

56. Pour la même raison, la Conférence a également ajouté 

à l'article 5.6) une règle aux termes de laquelle chaque pays 

membre du Comité d'experts dispose d'une voix (article 

5.6)a)). 

57. L'article 5.6) traite de la majorité à laquelle le Comité 

d'experts prend ses décisions. La Conférence a décidé, sur 

propositions des délégations des Etats-Unis d'Amérique et du 
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Royaume-Uni, de disposer que l'abstention u"était pas cons,. 

dérée comme un vote, reprenant ainsi, pour le Comité <!'ex­

perts. une règle déjà applicable à l' Assemblée (article î.3)<' )) . 

58. La même disposition institue, à son sons-alinéa c), une 

majorité qualifiée pour tonte décision rpt'uu cinquième des 

pays représentés considèrent comme impliquant une transfor­

mation de la structure fomlamcntale de la classification 011 

comme entraînant un important travail de reclassement. 

Quelques délégations estimaient que les termes « transforma­

tion de la structure fondamentale de la classification >> étaient 

trop vagues et d'une application difficile. Cependant, il ,;'est 

avéré quïl n'était pas possible cle trouver une solution pins 

satisfaisante, sans ri squer notamment de tomber rlans nne 

casnistÎ((Ue dangereuse. Aussi la Conffrence a-t-elle acceptt~ 

le texte proposé. 

59. D'antre part, la Conférence a jugé qu'il n ' était pas appro­

prié d'instituer un quorum pour le Comité d'experts, de peur 

qu'il ne soit parfois empêché de prendre des décisions, mÎ'1rn~ 

sur des questions peu importantes, par une participation insuf­

fisante des pays de l'Union particulière. 

Ad article 6 

60. Cette disposition, qui traite de la notification. de l' entréc 

en vigueur et de la publication des décisions du Comité d ' ex­

perts, prévoit notamment que les modifications entrent en 
vigueur six mois après la date de l'envoi des notifications. 

Quelques délégations ont relevé que ce délai était bref et que 

certains offices manquant des spécialistes nécessaires pour­

raient éprouver des difficultés à l'observer, notamment si les 
modifications sont fréquentes. 

61. Il est clair que les modifications décidées par le Comité 

d'experts n'ont aucun effet rétroactif. Les pays de l'Union par­

ticulière ne sont donc tenus de s'y conformer que pour les 

titres publiés ou mis à la disposition du public après qu'elles 

sont entrées en vigueur. 
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Ad article 7 

62. Cet article, qui institue l'Assemhlè!' clc l'Union particu­

lière et en règlt> la composition. les attrihntiou, et la procé-

1lnre. rep rencl, pour l' es,en t ie 1. les termes des dispositions 

correspomlantes qui figurent dans les antres convt>ntions et 

arrangements atlministrés par l'OMPI. 

63. De même que les Arrangements de Nice et de Locarno. le 

projet prévoyait. à son article 7.-1)c ), que « !"ordre dn jour de 

chaque session est préparé par le Directeur général ». La Con­

férence a relevé que ces termes quelque peu imprécis signi­
fiaient évidemment que le Directeur général élaborait nn 

projet, l'Assemblée étant maîtresse de son ordre clu jour. 

64. Au sujet des observateurs, la Conférence a décidé, sur 

proposition de la délégation du Royaume-Uni, que toutes les 

organisations intergouvernementales visées à l'article 5.2)a) 

pouvaient se faire représenter par des observateurs aux réu­

nions cle l'Assemblée (article 7.l)c)). Comme cette formule 

englobe le Conseil de l'Europe. il n'était pins nécessaire cle 

maintenir la mention expresse qu'en faisait le projet. 

Ad article 8 

65. Cette disposition, qui règle les tâches que le Bureau in­

ternational doit exécuter pour l'Union particulière, est con­

forme aux dispositions corresponclantes des autres conventions 

et arrangements administrés par l'OMPI. 

Ad article 9 

66. L'article 9 traite des questions financières, qu'il règle de 

la même façon que les autres conventions et arrangements 

aùministrés par l'OMPI. 

67. Il prévoit en particulier que, pour déterminer la part 

contributive cle chaque pays de l'Union particulière, on doit 

se fonder sur la classe clans laquelle il est rangé pour ce qui 

concerne l'Union cle Paris pour la protection de la propriété 

industrielle. La Conférence a préféré en effet s'en tenir à ce 

système, qui est celui des autres Unions constituées dans le 
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cadre de l'Union de Paris, plutôt que ,le permettre aux pay~ 

membres de l'Union particulière de choisir. aux fins de celle­

ci, une classe in<lépemlaute ,lu choix fait pour l'L'nion <le 

Paris. En prenant cette décision, la Conférence a voulu éviter 

tles complications administratives qui !ni ont parn inutiles. 

68. De même, la Conférence s'en e,t tenue an système ,les 

autres Unions en ce qui concerne le fonds de roulement. 

L'Union particulière a en effet besoin d'un tel fonds, car les 

contributions des pays, bien que dues le l" janvier de chaque 

année, ne sont cependant, en général, versées que plus tan!. 

Ad article 10 

69. Cet article dispose, en bref, que l'arrangement peut être 

soumis à des révisions par le moyen de conférences spéciales. 

Son texte équivaut à l'article 60 du Traité de coopération eu 

matière de brevets. La Conférence l'a adopté sans observation. 

Ad article 11 

70. Cette disposition donne à l'Assemblée la possibilité de 

modifier elle-même certaines dispositions de l'arrangement. 

Elle correspond, pour l'essentiel, à l'article 61 du Traité de 

coopération en matière de brevets. La Conférence l'a adoptée 
sans observation. 

Ad article 12 

71. L'article 12 règle les modalités selon lesquelles les pays 
peuvent devenir parties à l'arrangement, en reprenant les 

termes de l'article 62 du Traité de coopération en matière de 

brevets. Il a été adopté par la Conférence sans aucune obser­
vation. 

Ad article 13 

72. Cette disposition traite de l' entrée en vigueur de l'a rran­

gement. Comme elle doit assurer le passage tlu régime de la 
Convention européenne à celui, beaucoup plus large, <le l'ar­

rangement, elle subordonne d'abord l'entrée en vigueur à la 

condition que deux tiers des pays actuellement parties à la 

Convention européenne aient ratifié l' arrangement ou y aient 
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adhéré (article 13.3)a)i)). Ces pays sont au nombre de quinze: 

Allemagne (République fédérale), Australie, Bclgiqne, Dane­

mark, Espagne, France, Irlande, Israël, Italie, Norvège, Pays­

Bas, Royaume-Uni, Suède, Suisse et Turquie. Ainsi, le nouveau 

régime n'entrera en vigueur qu'après qu'une nette majorité 

de pays auront abandonné l'ancien. En outre, il a paru que 

le changement de régime n'aurait un sens que s'il garantissait 

une extension <le l'application de la classification internatio­

nale. C'est pourquoi l'article 13 prévoit en outre que l'arran­

gement n'entrera en vigueur qu'après la ratification 011 l'adhé­
sion d'au moins trois pays parties à la Convention <le Paris 

mais non à la Convention européenne, l'un au moins <levant 

être nn pays qui reçoit chaque année plus <le 40 000 demandes 

de brevets ou de certificats d ' auteur dïnve11tio11 (article 

13.l)a)ii)). En adoptant cette disposition, la Conférence a eu 

présenb à l'esprit les précédents que co11stit11ent !'Arrange­

ment cle La Haye concernant le dépôt international des des­

sins et modèles industriels, révisé à La Haye en 1960 (article 

26.1)) et le Traité de coopération en matière <le brevets 

(article 63). 

î3. L"article 13.l)c) prévoit que tont pays partie à la Con­

vention européenne qui ratifie l' arrangement ou y adhère est 

tenu de dénoncer cette convention au plus tard avec effet à 

partir du jour où l'arrangement entrera en vigueur à son 

égard. Ou a voulu éviter par là que des pays soient simulta­

nément parties à l'arrangement et à la Convention euro­

péenne. Cependant, si leur instrument de ratification ou 

,l ' adhésion est un de ceux qui sont visés à l'alinéa 1.a)i), ils 

pourraient déclarer que leur dénonciation de la Convention 

européenne ne prendra pas effet un an après sa notification 

selon l'article 8.2) et 3) de la Convention européenne, mais 

au plus tôt un an après le dépôt du dernier instrument <le 
ratification ou d'adhésion exigé pour l'entrée en vigueur <le 

l'arrangement. Ils éviteront ainsi le risque de n'être plus par­
ties à la Convention européenne avant que l'arrangement soit 

en vigueur. 
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Ad article 14 

74. Cette disposition prévoyait, selon le projet, que l'arran­

gement avait la même force et durée que la Convention de 
Paris. La Conférence a biffé les mots ,< force et ». qu'elle a 

estimés inutiles. 

Ad article 15 

75. L'article 15 règle la question de la dénonciation de ma­

nière analogue aux dispositions correspondantes des autres 

conventions et arrangements administrés par l'OMPI. La Con­

férence l'a adopté, après avoir biffé, à l'alinéa 1), la deuxième 

phrase, aux termes de laquelle « cette dénoncia tiou ne produit 

son effet qu'à l'égard <lu pays qui l'a faite, l ' arrangement res­

tant en vigueur et exécutoire à l'égard des autres pays de 

l'Union particulière ». Elle a estimé en effet que cette dispo­

sition allait de soi et était donc inutile. 

Ad article 16 

76. Cet article règle la signature, les langues, les notifications 

et les fonctions de dépositaire de l' arrangement. 

77. Pour ce qui est de la signature et du dépôt , la Conférence, 
sur proposition des délégations de l'Allemagne (République 

fédérale) , du Brésil, des Etats-Unis d'Amérique, de la France 

et du Royaume-Uni, a adapté l 'arrangement aux dispositions 

correspondantes du Traité <le coopération en matière de bre­
vets (articles 67.1) et 3) et 68.1)). L'exemplaire original <le 

l ' arrangement, en langues anglaise et française, sera signé à 

Strasbourg, où il restera ouvert à la signature jusqu' au 30 sep­

tembre 1971. II sera ensuite déposé auprès du Directeur géné­
ral de l'OMPI. 

78. En ce qui concerne les langues de l'arrangement, le projet 
laissait à l'Assemblée I e soin <le décider dans quelles langues 

des textes officiels de l'arrangement devaient être établis. La 

Conférence a maintenu cette règle en principe. Mais, s'inspi­

rant, sur proposition des délégations de l'Argentine et du 
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Brésil, de l ' article 67. l) b) du Traité <le coopération en ma­

tière de brevets, elle a <lis posé (fllC des tex tes officiels <le­

vaient en tout cas ê tre établis dans les langues allemande. 

espagnole, japonaise, portugaise et russe. Ainsi , le Bureau 
international n ' aura pas besoin d'attendre l'entrée en vigueur 

de l'arrangement et la première sessi on de l'Assemblée ponr 

préparer des textes de l'arrangement dans les langues ainsi 

indiquées. 

79. Quant aux notifications et aux fonctions <le dépositaire , 

l'article 16 est également inspiré cles di spositions correspon­

dantes du Traité de coopération e n matière de brevets (arti­

cles 68.2) à 4) et 69). 11 prévoit en outre que le Directeur géné­
ral de l'OMPI doit, sur demande, remettre an gouvernement 

de tout pays signataire ou adhérent un exemplaire certifi é 
conforme de la classification internationale. 

80. En ce qui concerne les notifications qui incombent au 

Directeur général selon l'article 16.5), la Conférence, s'inspi­

rant de l'article 69 du Traité de coopération en matière de 

brevets, a jugé préférable de les énumérer sous forme de li s te 
numérotée; en outre, elle a adopté un ordre plus logique et 

elle a complété l'énumération en mentionnant également les 

réserves concernant l'application de la classification. 

Ad article 17 

81. Sous cet article figurent des dispositions transitoires qm 
permettront aux pays qui sont parties à la Convention euro­

péenne mais ne sont pas encore membres de l'Union particu­
lière d'exercer, pendant une période limitée, certains droits 

dans l'Assemblée de l'Union et dans le Comité d'experts. En 

adoptant ces dispositions, la Conférence a voulu assurer un 

passage sans heurt de l'ancien régime au nouveau; elle a no­
tamment pris en considération le fait qu'après l'entrée en 

vigueur de l'arrangement, il se pouvait que quelques pays 

restent, pendant un certain temps, liés par la Convention euro­
péenne sans plus avoir la possibilité pratique de développer 
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leur classifira tion internationale; il est clone important qu'ils 

puissent, en attendant leur accession à l'arrangement - et à 

condition qu'elle ne soit pas trop tardive - suivre les travaux 

des organes de l'Union particulière et même participer de 

plein droit, pendant une période limitée, aux travaux du Co­
mité d'experts et à ceux de ses sous-comités et groupes de 

travail. En adoptant sur ce point le texte du projet. la Con­
férence s'est inspirée notamment des précédents que constitue 

la clause dite des cinq ans qui figure dans tons les textes de 

Stockholm (voir notamment l'article 21.2)a) de la Convention 
instituant l'OMPI et l'article 30.2) de la Convention de Paris). 

VII. Recommandations 

82. La Conférence a adopté en outre trois recommandations. 

83. La première concerne la collaboration entre le Secrétariat 

général du Conseil de l'Europe et le Bureau international de 

l'OMPI jusqu' à l'entrée en vigueur du nouvel arrangement. 

Cette collaboration existe maintenant depuis plus de deux 

ans et il y aurait lieu d'étudier, sur le vu des expériences 
faites , s'il convient de compléter, adapter ou préciser les dis­
positions prises, d'autant plus qu'il est envisagé que, progres­

sivement, le Bureau international de l'OMPI assume, de façon 

intégrale, l'administration de la classification internationale. 
C'est l'étude de cette révision que, par sa première recomman­

dation, la Conférence a proposé d'entreprendre au Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe et au Directeur général de 
l'OMPI. 

84. La deuxième recommandation concerne le financement 

de l'administration indiquée au paragraphe précédent. En 

attendant que l'arrangement soit en vigueur et que les frais 
des travaux entrepris dans le cadre de l'Union particulière 

puissent être couverts par le moyen du budget de ladite 

Union, l'administration de la classification internationale, dans 

la mesure où elle incombera au Bureau international de 
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l'Ol\IPL ne pourra i'·trc financée qne par de, ronlributions 

spéciales des pays membres de l'Union de Pari,;, imlépendam­

menl <le leurs contributions ordinaires à celle Union. La 

situation est la même que pour les travaux entrepris dans le 
cadre cln Traité de coopération en matière de brevets el lie 

l' ICIREPAT. Par sa llcnxièrne recommandation. la Conférence 

a proposé au Directeur général de l' OMPI cl't:·laborer des pro­
positions à cet effet. avec l'aide <l'un groupe de travail et <le 

les soumettre au Comité exécutif <le l'Union de Paris au cours 

ile sa session de 1971. 

85. Enfin, sur proposition de la délt·gation ile la Roumanie, 
la Conférence a atlopté une troisième recommandation rela­
tive à l'échange des listes tle documents de brevet, rcclassifiés 

selon la classification internationale. De nombreux offices de 

brevets, en effet, ont reclassé ou vont reclasser leurs do­

cuments <le brevets classés jusque-là selon leur dassification 

nationale. S'ils établissent à cet effet des listes de documents 
indiquant les symboles de la nouvelle et, le cas {>cl1éant. de 

l'ancienne classification, il est clans l'intérêt général qu'ils 

mettent ces listes à la clispositiou des autres offices. Ou évite 
ainsi que le même travail cloive être fait simultani>rnent par 

plusieurs aclministrations. La Conférence a donc recommanclé 

aux pays <le l' Union de Paris qui disposent <le telles listes d'en 
faire bénéficier les autres pays s'ils sont saisis de demancles 

en ce sens. Elle a estimé en outre que le Bureau international 
<le l'OMPI pourrait utilement s'entremettre pour favoriser <le 

tels échanges et elle l'a invité à le faire s'il en est requis. 

VIII. Conclusion 

86. La Convention européenne sur la classification interna­

tionale des brevets rend d'importants services aux pays qui y 
ont adhéré. Elle met à leur disposition un instrument <le tra­

vail précieux que, sans elle, chacun cl'eux clevrait élaborer 
séparément. Bien plus, elle leur épargne un immense travail 

<le reclassement dans leurs échanges <le clocuments. Tous 
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ces avantages, }'Arrangement de Strasbourg concernant la 

classification internationale des brevet~ les met désormais à 
la disposition de tons les pays de rt:nion de Paris. Après l'im­

portant Traitt'. de coupfratiun en matière de brevets_ dont il 

est l'indispensable complément, cet arrangement resserre 

('licore davantage la coopération entre pays dans le domaine 

de la propriété industrielle, ponr le plus grand bénéfice rie 

tous. 
Le prés<>11t rapport a ,;tè adopté i, Fwrnnimité 

par l'Assemblée plénii>r<> de la Conférence le 

22 mars 1971. 
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